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 1- La santé au sein de l’éducation nationale : 3 services 

- Service Médical Scolaire (suit les élèves présentant des 
besoins spécifiques, bilan de 6 ans pour repérer les 
difficultés, prévenir les conduites à risques…)  

- Service Infirmier Scolaire (accueil et accompagnement des 
élèves, organisation des soins et des urgences, éducation à la 
santé, examen infirmier obligatoire au CM2, suivi de l’état de 
santé des élèves)  

- Service Social Scolaire : chargé d'apporter écoute, conseils et 
soutien aux élèves pour favoriser leur réussite individuelle et 
sociale. 

- Instance de coopération et de travail inter-professionnel dans 
les établissements du secondaire (Infirmière, Médecin, 
Assistante Sociale, CPE, conseiller d’orientation, Chef 
d’établissement ou Adjoint, Directeur de SEGPA)  

 

2- Le secteur Adaptation et Intégration Scolaires  

 L’enseignement adapté pour les élèves qui présentent des 
difficultés :  

- RASED (réseaux d’aide spécialisé aux enfants en difficulté) 
pour le premier degré :  

- Les SEGPA (Section d’Enseignement Général et Professionnel 
Adapté pour le second degré  

 L’enseignement scolaire individuel et collectif des élèves porteurs 
d’un handicap  

- Dans le premier degré : Classes d’Intégration Scolaire (CLIS) 
dans lesquelles les élèves sont regroupés selon leur handicap 
(mental, auditif, visuel, moteur)  

- Dans le second degré : Unité Pédagogique d’Intégration  

NB : l’enfant handicapé fait l’objet d’un Projet Personnel de 
Scolarisation en partenariat avec le service de soins.  

 L’enfant primo-arrivant non francophone  

- Dans le premier degré : CLIN (Classe d’intégration)  

- 


